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Samedi 25 (1794). — Prise de Venloo, pur le général 
Pichegrb contre les Hollan
dais.

(1806). — Combat de Zchdênick, par Mu
rat, contre les Prussiens.

(1800)* — Entrée à Berlin et prise de 
S pii ntl a u f par le mnréçhul 
Davoust contre les Prussiens.

(1811). — Bataille et prise de Sagorite, par 
le maréchal Suchet, contre les 
Espagnols.

U Q S r V B T jN B 'J & D »

24 Octobre !845.

Nous insérons aujourd’hui la d rnisre ré
ponse faite par le gouvernement du Paraguay 
au* dictateur de Buenos. Ayres. Nous a v o n s  
pensé qu'il était inutife c|e publier la note de 
Rosas qui n provoqué çct espece d’uhiir.aium. 
Nos lecteurs pourront juger pir la lecture-" 
du document offiçiciel que nous tn*'Uoris 
sous leurs yeux à quelles demindts injustes 
et H>(hbilieuses le cabinet de l’Asuncioo avait 
fi repondre.

TRADUCTION.
Vive la République du Paraguay !
Indépendance ou l i mort !

Asuncion, 23 juillet 1845.
Le suprême gouvernement1 de la République du Para

guay & Pexce11enIi«sime gouvernement de Buenos- 
Ayres, chargé des relations extérieures de la Confé
dération Argentine. 1
Le soussigné, président de la République, n regu la 

note de V. E., du 22 mars dernier, en réponse à la 
.communication datée du 26 décembre de l’an passé, 
fuite par ce suprême gouvernement.

La note du V. E fut lue avec l'application la plus 
attentive et mûrement méditée dans tous les sen$, sou 
étude approfondie nous n donné l>i plus ‘profonde con
viction de la différence d'opinions qui existe entre le 
gouvernement de la République et celui de la Couf;.. 
déraiion Argentine, sur les évènemens politiques. Nous 
y avons vu en plus que les exigences de Buenos Ayres, 
injurieuses à l'indépendance du Paraguay, continueront 
é changer en offenses jusqu'aux actes d'amitié et de 
bienveillance que cette République peut lui offrir,

Dès lors In prudence et Ia circonspection que la po
litique de ce gouvernement n cousin nient eu pour but 
•invariable lui conseillait de cesser toute correspondance 
avec le gouvernement de V, 10» et dVviter par ce 
moyen de nouveaux et désagréables incidens.

Les décrets de V. E. du 8 févriers et du 16 avril 
dernier, qui prohibèrent tout commerce avec le Para 
guny et Rentrée de ses produits, quelque furent les 
voies de leur introduction, demandaient de lu'dignité 
et do la force du Paraguay qu'il agit en con*> quence 
et qu’il reconuut que souvent l’ua réputé pour de lu fui»

blesse ce qui n’est en réalité que modération et ré. 
flexion.

Cependant, birti que le Paraguay ne croye ni de son 
devoir ni de 'nécessité de se justifier d'imputations in
justes et sans fondemens, il pense se devoir é loi.même 
et aux gouvernement impartiaux, une déclaration loya. 
le et exacte de In vérité.

On peut omettre la partie de la note, dansVl«quelle 
V. E. rapporte la correspondance de ce suprême gou. 
vernement. et dans laquelle V. E expose l'assurance 1 
de sa bienveillante amitié; dont le soussigné est recori. 
nnissant, en s’astreignant â remercier V. E. spécifique, 
ment pour cette phrase « personne n’a été plus, louché 
de la situation pénible du Parngnay et des difficultés 
qu'il rencontre é donner tessor â son industrie et à 
avantager ses richesses. n Cette vive sympathie de. 
mande la juste réciprocité de ce suprême gouvernement 
qui est aussi vivement touché de l’état pénible dans 
lequel se trouve In Confédération Argentine, qui ne 
pouvant goûter un mopiént de paix, de repos et de 
trqnquilité ne salirait posséder ni.sûreté, ni industrie, ni 
richesses. 1
• Avant que d’examiner les objections sans fondements 
contenues dans la susdite note de V. E. et vu les ré. 
flexions qu'elle renferme, il est-nécessaire‘de déclarer 
indépendant de la discussion que le Paraguay croit 
avoir le droit naturel- et fondé de naviguer dans le Pa. 
ranâ, que Buenos.A} res peut de son coté régler comme 
il le jugera convenable les droits de sa douane, et qu'il 
y n erreur lorsqu’on affirme que le Paraguay relira de 
grands avantages, durant le (émps postérieur nu rétablis; 
sein (Mit' des communications officielles et quand le coin* 
merce des peuples était permis puisque personne dans 
cette République ne. se rappelle qu'une telle franchisé 
eut alors existé, mais bien au contraire des difficultés 
et des co icès'sioos limitées seulement aux bâtiinens 
étrangers comme, en fait foi le décret du 1er août 1844.

Mais laissons de côté ces petit incidens et passons 
aux accusations portées, contre cette République, le 
soussigné doit déclarer que, nonobstant In peine qu'il 
ressent pour les préjudices portés â In Confédération 
Argeotiiine par les prises faites par Corrientes, il n a 
jamais pensé que les opinions du citoyen paraguayen 
.Manuel Penn puissent avoir eu aucune influence rela* 
tiveineut é cet évènement.

V.E«-d*clnre que malgré la prise des batimens nrgen* 
tins, le Paraguay a ratifié jm traité avec Corrientes. H 
serait difficile de répondre â une'questiun aussi trânehan* 
le sj la susdite note n'exposait pus ensuite les prétendus 
motif-; par lesquels on exigeait que cette République se 
décidât pour ou contre Corrientes, seulement pour un 
acte d'hostilité entre cette province et Buéuos-Ayrts; ce 
qui sérail une exliorbitaute prétention qui romperait fa 
neutralité'du Paraguay et lé porterait dès lors à faire 
cause commune avec un. des deux gouvernemens belli- 
g ru ns Mais V E. semble exprimer la cause de son 
ressentiment mal fondé lorsqu il ajoute plus loin que 
hidministratinn de Corrientes n'est revêtue d'nucune 
compétence pour la ratification cl'tin traité avec une 
puissance quelconque, du moment que le traité orga
nique de la nnti'iunlilé argentine dépose set pouvoirs 
légitimes eu lu personne dé V. JS. Pour répondre.et 
pruuvrer catégoriquement que le Paraguay Jîtuit et

procédait dans son droit, H suffira de rapporter quel 
quos propositions qui ressortent du domaine de la 
question et qui ne peuvent être mises en doute.

En admettant que le traité fondamental du 4 février 
existât dans son entière vigueur dans l'Iiipnihése de paix, 
les maximes clairement expliquées du droit des gens 
ne permettent pas de mettre en doute que la guerre 
neutralise et rompt les traités.— La province du Texas 
en présente un exemple bien récent. Invoquer envers 
les peuples neutres un traité qui est rompu par les 
propres parties contractantes et qui nu lieu d'établir la 
confédération, l’union et l’obéissance alimente une 
guerre longue et sanglante, c’est véritablement invo
quer une idéalité , qui n’existe pas dans le monde que 
nous habitons.

Mais, en abandonnant la .longue contradiction que 
pourrait élever les arguroens indiqués» il est certain 
que V. E. né pourra méconnaître que le sfeul pouvoir 
qui'exisle de fait à Corrientes, c'est le gouvernement 
uvec lequel â traité le Paraguay. Lui, et seulement lui, 
dispose du territoire , de la force et des ressources pu
bliques. — Buéiios*Ayres, dans toute l'étendue de cette 
province , ne possède pas une seule parcelle de ter* 
rain , pas un seul soldat, pas le moindre signe de pou* 
voir. Si il y a du désordre, il o*a pas eu le pouvoir (le 
rétablir l’ordre ; quelque soit son droit, le fdit réel et 
irrécusable • est celui qui est exposé. En de telles 
circonstances et dans la nécessité absolue et indispen
sable de traiter ou de faire la guerre, quel parti-devoit 
prendre le Paraguay : la guerre selon les principes 
d'intégrité nationale dont parle V. E. compromettrait 
celte République avec la Confédération, donnerait 
commencement aux hostilités auxquels Buénos»Ayres 
répondrait certainement. Souffrir les attaques de Ctor* 
rientes et se laisser envelopper comme une victime sans 
défense ce serait une extravagance inconcevable même 
poqr la pensée, combien plus de fait.

Il ne restait d'nutro expédient que celui de trniter 
avec le seul gouvernement existant, traiter sur l'état 
actuel ot. les intérêts du Paraguay, sans recourir Â un 
tiers, sans se mêler de la lutte, sans décider do quel 
côté se trouvaient la raison ou la justice, et c*est ce 
qui'se fit. Incriminer cette action, cest incriminer le 
droit et toutes les notions de vérité et de justice ; c'est 
chercher un prétexte pour.d'autres fins réservées pour 
une occasion opportune.

Le Paraguay â célébré précédemment des conven* 
(ions avec le gouvernement de Corrientes : les re. 
belles de la province de Riô-Grande*du*Sud , en ont 
rutifié aussi étant en guerre avec le gouvernement 
du Brésil. Buénoa'Ayres le sut"ct il ne les a pas d- sa. 
prouvés ni n'a pas même cherché é neutraliser les mnux 
que ces traités pourraient causer au gouvernement 

| impérial. La nouveauté de sa politique actuelle est donc 
notable. Si le droit de, conservation, de défense et d e* 
xistence personnelle, autorise le sujet même d'un gou* 
vernement à sauver sa vie mise en péril pnr un nutr *• 
combien plus n'autorise t*il pas un peuple â imiter aveo 
un autre, eu ne cherchant qu'à éviter sa d.struc io.i 
et In guerre.

Au reste, cette convention n'est p is coq  o V E l'a 
qun'i'fiee contraire ô la dignité et au com nerce de la 
Confédération, puisqu'on la ratifiai)t oa a respecté
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« LE PATRIOTE FRANÇAIS.
attentieusément ion honneur et ses intérêts.

Le premier motif qu’expose V. G, est que par cette 
convention on a donné libre entrée d'n us le Paraguay 
aux biens ot effets argentins pris par Corrietites, en 
donnant ainsi complément au pillage. Si le Paraguay 
•ut accordé cette entrées il était dans son plein droit 
mais ce fait est inexact, puisque l'on a agi d une ma* 

-niére parfaitement contraire.
Le Paraguay était dans son droit, répété le soussi.* 

gné( parce qu'un gonveruement neutre n'est pas obli* 
gé à cesser son commerce avec les parties belligeran* 
tes, seulement dans les cas exceptionnels que le droit 
des gens a consacré. Corrientes fit un commerce con* 
tinuel et industrieux avec le Brésil sur tout*} la côte 
de I Uruguay et Buénos*Aires ne fuit aucune réclama, 
•lion à ce sujet. Aucun gouvernement ne doit ni ne peut 
deviner l'identité des effets provenant de prises, pour 
les exclure de son commerce et en interdire la circu. 
lation. Dans les marchés publics de l'Gurope civilisée 
la possession est lo seul titre de la propriété mobilière.

(La suite au prochain numéro.)

—  E t  T artufe?— L b pauvre homme! Voi
ci le tableau officiel des libéralités que le cler
gé a recueillies en France depuis le rétablis
sement du culte, et spécialement pendant ces 

-dernières années. Ces chiilres sont tirés du 
-Compte général des travaux du conseil d.etat 
-et Je ses comités, depuis 1640 jns’à 1844.

Dons et legs faits : Sous l'empire. insigni
fiant ; sous la restauraiion. 00 000  fr. ; de
1830  & 1840, 60'000 fr. ; depuis 1840. 
4 4 .0 0 0  fr.

D on s et. legs fais aux séminaires, aux chapi
tres et aux ecoles secondaires eccle>iastic,nes : 

"Sous l'empire, 70 ,000  fr. ; sou9 la restauration 
'690,000 fr. ; de 1830 6 1 8 4 0 ,3 5 0 ,0 0 0  frt ; 
i Dons et legs au fabriques et eux cures 6UC- 

-cuisales: De 1802 i  1814, 110,008  fr. ; de 
1814 &-1830,1,080,000 fr. ! de 1830 à 1840, 
965 ,090  fr, ; depuis 1840,1 ,080 000  fr.

138 autorisations ont file données, depuis 
1840, & des congrégations religieuses , pour 
fonder des etab issemens, et 156 dans les cinq 
années anterieures.
Dons et legs faits aux congrégations religieu
ses ; De 180& i  1814.14,000 fr. ! de 1814 a 
1830, 1,146,000 fr.; de 1830 a 1840< 380- 
000  fr. ; depuis 1840, 5oo,ooo fr.

Il ne s'git comme on Invoit, que de dona
tions authentiques et autorisées. Les autres 
Sehappent I tout contrôle.

(lue penser de la sincérité de ee{(aines 
doléances contre i’impiete de notre temB, en 
preaence dea tributs toujours croissans que les 
«lablissemens religieux perçoivent sur la piete 
des fideles.

(iCourrier Européen.)
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MOUVEMENT DU PORT. 
ARRIVAG ES  
E ntrtu  du 23.

Buenos-Ayres, goeiette sarde Catalina ; 
avec 8o passagers.
U ne goeiette sarde et une ba'landrefi l’ouest. 

Un brick i  l’ouest sans pavillon,-

AVIS IN T E R E SSA N T .
Tous les ouvriers cliaipentiers et menui

siers qui voudraient s'employer dan9 une ex
ploitation, dont les buses sont paiTait ment 
it 'b lits  sous le rapport de la sécurité et des 
interfils des travailleurs, peivcnt se présenter 
dés aujourd’hui chez M. Pierre Vallee, près 
M. Lenobie, pharmacien, nu coin du marche, 
ils obiiendront tous les renseignements dési
rables.

N. B; On ne pourra admettre aucun indi
vidu appartenant a un des corps buelconque 
de la garnison.

Monsieur Puibusque, récemment arrive 
d’Europe et qui a longions habite celle ville, 
vient d'ouvrir un nouvel «ta VBseaienl Je taii* 
leur où il confecli&uneia principalement tout 
qui concerne la marine. Rue des Missions n. 31 

On louera egalement dans la même inaisun 
une chambre avec balcon sur la rue et meu- 
blee g la française.

On désiré trouver une jeune personne qui 
sache parler anglais et français ou anglais et 
espagnol. S'adresser rue de las Piedras, n. 91.

AU COMMERCE.
AVIS DU CONSULAT FRANÇAIS.

Les navires du commerce, qui veulent re
monter le Parana, devront se rendre le plutôt 
possible â Martin Garcia. La, les bâlimeos de 
guerre destinés a l'expédition dans ce fleuve 
et dont quelques uns se trouvent drjS sur les 
lieux, leur donneront les avis nécessaires pour 
la continuation de leur route.

Montevideo, ÿ 3 octobre 1845.

Consulat général de France à lifontevideo, 
16 octobre 1845.

Le commerce est prévenu qu'â partir de ce 
jour tous les navirps qui remonteront les fleu
ves du Purana et de l'Uruguay, devront, cu
ire les formalités qu’ils ont a remplir vis-â-vis 
des autorités du pays, avoir leurs papiers vi
ses par cefonsulat général. Ceux qui seraient 
rencontrés contrevenant |  celte disposition se
ront renvoyés à Montevideo, pour qu'il y soit 
statué sur leur sort.

AVIS D/VEUS.
A VIS

Le sieur Paul Joseph Dulrey a vendu t  M. 
F. Lar.ordelle , un magasin dit de l'Eitrella ! 
situé rue de Buenos-Ayrea, n. 87  et 89  Les 
porsonnes qui auront des reclaitlaiions |  faire, 
présenteront leurs romptea dans ledit magasin 
dons lo delai prescrit par le tribunal de com
merce de cette ville,

Montevideo, le 23  octobre 1845.

* A VEND TE.
Uno tienda et .magasin de modes de peu 

de principal, dans une des rues les plus fré
quentées, s'adresser au bureau du Patriote,

AVIS.
MM. les souscripteurs pour l’aehat du quart 

des droits de douanes de l'annee 1848, sont 
invites â se reunir demain, à dix heures pre* 
vises, dans la muison n. 2 2 i ,  rue du CerrilOg 
pour s entendre sur cette même affaire.

Montevideo, 21 octobre 1845.

AVIS
Le proprietaire du Cabinet littéraire, qui 

avant et->it établi rue de Buenos-Ayres, a 
l'h'inneur de prévenir .ses souscripteurs et le 
public, qu’il a change de dem ure et que sa 
Bibliothèque est anjourdui rue.de Zavala , 
n. 58. vis a-vis la maison du general Lava*
m l  ^

Les umatcurs d la littérature française 
trouveront chez iui un assortiment complet 
d’ouvrages de mérité des écrivains français 
les plus distingues, tant en romans comme 
en histoire , politique, arts, Tt sciences. On 
y trouvera aussi des livres de musique pour 
tentes classe d'instruments.

On trouvera egalement dans ledit cabinet 
un assortiment complet de livres en blapc, et 
fournitures de bureau.

Leçons particulières de piano et do chant, par 
Madame Mnresehai, rue du Parana n. 12- 
On la tiouvcra tops les jours chez elle de 8 
a 11 heures du matin et de 4 â 7 heures du 
soir.
La mèthodo dont s’est servie jiisqu’nujour» 

d’hui adame Maresrhal pour l’ensi ignewent 
de la musique.« rendu f  cile < t agréable t-étu- 
de du piano et du chant a ses élèves. A p r è s  
deux mois de leçons il en est beaucoup à qui 
la musique est déjà familière, qui exécutent 
en meeuiro de petits morceaux et chantent do 
petites romances en s'accompagnant sur lu 
piano.

A VIS.
POUR L E S  PORTS DU PARAG U AY  

E T  C O RRIENTES.

1 .n goélette Notre-Dame-du-Jardin jau
geant 70  ton., navire neuf et fin voilier, pou—- 
vaut passer sur tous les bancs, mettra â la 
voile avec le prunier convoi qui partira. Pour 
fret et passngp, s'adresser a sqn consignataire 
Martin Rivière, rue du 25  Mai, ri° 299.

Monsieur Wian Elzéar, ex médecin du Du* 
couedic, brick de guerre français, récemment 
parti pour France; actuellement embarque 
.sur la fregate amiral l'Africaine; prie Iça per* 
sonnes qui auraient pour lui des lettres venant 
de Buenos-Ayres ou de France, d'avoir la 
bonté de les lui envoyer au café de Labattie.

E  W i a n .

. Leçons pdrticulieres de langue française, 
de laiiriit, de mathématiques, de gergraphie, 
d’histoire et de dessin, par M. Charles Mous— 
seaux.
• S'adresser au bureau du Patriote, calle de 
las Camarns, n. 34.

h t l'mjiriét nire-(irra n l, J h. KGYNAUD:
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